
POLICE ADMINISTRATIVE  SPECIALE

GESTION  ET OCCUPATION  DU DOMAINE  PUBLIC

No726

À Orange,  le 18 juillet  2024

ARRETE PORT ANT REGLEMENT  ATION TEMPORAIRE  DE LA CIRCULAÏION,  DU ST ATIONNEMENT  ET DE

L'OCCUPATION  DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

COMMEMORATION

26 août  2ü24

VLI le Cüde Gén(tal des Collectivités Tenitoïiales el notamment les arlicles L. 2122-28, L. 2212-1 L. 2212-2, L.2213-1 et
L. 2213-6 ïelatiTs aux atl+ibutions du Maire, àla Police Municipale, à la Police de la ckculation et du stationnement :

VU le Code Généïal de la Ptopïiàté des Persünnes Publiques et notamment les articles L 2122-1 et suivants, R-2122-'1
et suivants, et L.2125-1 et suivanls, ïelafifs aux ïègles généïales d'Occupation du Dümaine Public :

VU le Code de la +oute, notamment les a+ticles R.411-8, R4'17-10 et le R.325-12 :

Vu l'instïuclion intetministétielle suï la signalisation mutièïe :

VLI la ciïculaiïe inievminislérielle du 7 juin 1977 relative à la ciïculatiün des ioutes et des autoïoutes ;

VLI le pmcès-veïbal de l'èlection du Maiïe  et des Adjoints du 30 novembïe  202'1,

Cûnsidérant qu'à l'occasion de la commémoïaliün du 26 août 2024 oïgamsée paï la cûmmune d'Oiange, il cûnvient
d'assuïeï la sécurilé des titganisateuïs, des participanls, et des usage+s de la voie. A cet effet, il y a lieu de téglementet
la œculation selon les dispositiüns suivantes :

- ARRETE  -

: Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en  fourrière  sans  préavis.

: Les droits des tiers et des riverains sont et demeurent  expressément  réservés.

: Le présent arrêté sera publié sur le site de la ville d'Orange.

L ', %'i,, Toute  correspûndai'ice doir  être adrcssée iinpersonnelleinent  à Monsieur  le Maire  %Or:uïge


